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N° i 75. 

l'hoix du chef de l'État. 

PROTOCOLE N° 14, 

LES DUCS nE NF:lf Ol;RS F:T nt l~EUCIITENBF:RG. 2Gt 

De la conférence tenue au f,oreian Office 
le 1 cr février 1831 (a). 

PRÉSE~TS: 

Les plénipotentiaires d' Autriclte, de France, de la 
Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie. 

Les plénipotentiaires des cinq cours s'étant ré 
unis, le plénipotentiaire de Sa Majesté Britannlque a 
appelé l'attention de la conférence sui· la position 
où les cinq cours pourraient se trouver, relative 
ment aux •. ésultats des délibérations du congrès de 
Bruxelles, qui agitait le choix d'un souverain pour· 
la Belgique. Le plénipotentiaire de Sa ~lajesté Britan 
nique a observé que l'engagement pris par les cinq 
cours, dans le protocole n° 1 t, du 20 janvier, de ne 
chercher aucune augmentation de territoire, aucune 
influence exclusive, aucun avantage isolé, dans les 
arrangements qui auraient la Belgique pour objet> 
semblait leur imposer également à toutes le devoir 
de rejeter les offres qui pourra ient être faites par le 
congrès de Bruxelles, en faveur d'un des princes des 
familles qui règnent dans un <les cinq f:tats dont 
les représentants sont réunis en conférence à Lo11- 
dres. En ruppelaut les termes du protocole du 20 jan 
vier, le plénipotentiaire de Sa Majesté Britannique a 
ajouté que, dans des circonstances à peu près sembla 
bles, cc même devoir avait été f ormellement reconnu 
par les cours de France, de la Grande-Bretagne et de 
Russie, relativement à la Grèce; qu'il conviendrait 
<le faire découler aujourd'hui les mêmes consé 
quences du même principe, et qu'il proposait à la 
conférence de déclarer, par un protocole, qu'au cas 
que la souveraineté de la Belgique fût offerte à des 
princes des familles qui règnent en A.utriche, en 
France, dans la Grande- Bretagne, en Prusse et en 
Russie, cette offre serait invariablement rejetée. 
Les plénipotentiaires d'Autriche, de Prusse et de 

(a) Ce protocole est resté secret. 
~6) Papers relative to tlie affaire of Belgium, A. tre par 

tie, pace 39. 
(c) Ce protocole a été communiqué au corps diplomatique 

par lord Ponsonhy seul. u li fut, dit 1\1. Je Gerlache", comme 
li) un coup Je foudre pour le congrès, et surtout pour ceux 
• qui, sur la foi des letrres venues de Par ia, immédiatement 

,t Hï,toire dlA royaume du Pava-Ba, d1puo, f8t& Jw~u'en t830; te êdit,; 
tomo I!, p. t7~, ~n noti. 

Itussie , ont unanimement adhéré :\ l'oplnion du 
plénlpoteutiuiro de Sa ~lajestt'~ llritannique, et se sont 
déclarés prêts à prendre, an nom de leurs cours , 
l'engagement qu'il avait proposé, 
te pléni poteutlalre de France a pris la question 

ad rcfcretulum , afin de recevoir les ordres de sa 
cour, qui lui pa1·vicn<lraic11t incessamment (b). 
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Élection éucntuelle des ducs de l','en1oetrs et de 
Leuc hl e n/Jc rg. 

PROTOCOLE t\0 15 , 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le 7 févrie1\ 18;i l ( c) ~ 

PRÉSENTS: 

Les plénipotentiaires d'Autriche , de France, de la 
G rande-Bretaçne , de Prusse el de Russie. 

Le plénipotentiaire de France a ouvert la confé 
rence par une déclaration, portant que le gouver 
nerncnt de S. l\f. le roi des Francais, regardant 
comme découlant de la teneur du protocole n° 11, 
du 20 janvier {831, la résolution, déjà antérieure 
ment annoncée par le roi, de refuser la souvcralneté 
de la Belgique pour le duc de Nemours , si elle lui 
était offerte par le congrès de Bruxelles , et qu'in 
formée que cette offre allait effc,_ltiven1ent avoir lieu, 

• S. ~I. le roi des Français avait chargé son plénipo- 
tentlnirc de réitérer sous cc rapport ses déclarations 
précédentes, qui sont invariables. 

Les plénipotentiaires ont décidé que cette com- 
munication serait consignée au présent protocole, 
et ont pris ensuite en considération le cas où la 

., avant l'élection, avaient élu le duc Je Nemours, se croyant 

., sûr& de l'acceptation <le la France .. On reconnut claire 
» ment alors qu'on avait été Jupe d'une ruse diplomatique, » 

Dana la séance du 10 février, îtJ. Van Je \\'cyc1·, prési 
dent du comité diplomatique, a fait connattrc au congrès 
que le comité avait renvoyé cc protocole à lord Ponsonby • , 
en lui déclarant qu'au sujet Je I'élect ion du chef Je l'Etat, 
le congrès, Je comité diplomatique <·l le gouvernement pro- 
visoire n'avaient à recevoir de communications quo de la 
députation belge à Paris. (Voir tome 11, page 496.) 


